




 

La version informatique constitue le document de référence. 

 
Namur, le 12 mars 2026 

 
 
 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 
 
 

 
 

AFFAIRE N° 2026/0530 : Rapport sur les subventions octroyées et contrôlées 
par la Province – 4ème trimestre 2025 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers provinciaux, 
 
Lors de sa réunion du 13 décembre 2024, le Conseil provincial a délégué au Collège provincial, 
conformément à l'article L2212-32 §6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
(CDLD), la compétence d'octroyer les subventions qui figurent nominativement au budget, en nature 
et motivées par l'urgence ou en raison de circonstances impérieuses et imprévues. 
 
En vertu de l'article L2212-32 §6, dernier alinéa, chaque année, le Collège provincial fait rapport au 
Conseil provincial sur les subventions octroyées au cours de l'exercice en vertu de cette délégation 
ainsi que sur les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice, en vertu de l'article 
L3331-7 du CDLD. 
 
La délégation du 13 décembre 2024 prévoit que le Collège provincial présentera un rapport trimestriel 
au Conseil provincial sur les subventions octroyées par la Province de Namur ainsi que sur le contrôle 
de l’utilisation des subventions, en vertu de l'article L3331-7 du CDLD. 
 
 
Pour ce quatrième trimestre 2025, trois tableaux sont repris en annexe :  
 

- Les subventions octroyées  
- Les subventions contrôlées 
- Les subventions octroyées et contrôlées en même temps (en même année) 

 
 
Le Conseil provincial est dès lors invité à prendre acte du présent rapport du Collège provincial sur 

les subventions octroyées par le Conseil provincial ainsi que par le Collège provincial en vertu des  

délégations du 13 décembre 2024 et sur le contrôle de l’utilisation des subventions pour le 

quatrième trimestre de l’année 2025. 

Service Juridique  
et Affaires Générales 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers provinciaux, 

l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

 

POUR LE COLLEGE PROVINCIAL, 

 
 

Le Directeur général  Le Député-Président 

Valéry ZUINEN TILKIN  Etienne BERTRAND 

 















La version informatique constitue le document de référence 

 

PROVINCE DE NAMUR 

ADMINISTRATION PROVINCIALE CENTRALE 

Service de Gestion des Ressources Humaines 

 

 

 AU CONSEIL PROVINCIAL 

 

 
Affaire n° 2026-0866 : Obligation d’emploi de travailleurs handicapés - Etat des lieux au 31/12/2025 

 

 

 Monsieur le Président, 

 Mesdames, 

 Messieurs, 

 

 

En date du 7 février 2013, le Gouvernement wallon a adopté un arrêté relatif à l'emploi des travailleurs 

handicapés dans les provinces, communes, CPAS et associations de services publics. 

 

Pour rappel, cet arrêté prévoit notamment que chaque pouvoir local emploie un minimum de 

2,5 % de travailleurs handicapés. 

 

D’autre part, tous les 2 ans, un rapport doit être présenté au Conseil provincial et envoyé sous forme 

d'un fichier Excel à l'AVIQ (c.-à-d. l’Agence pour une Vie de Qualité). 

Pour la première fois, cette année 2026, les données doivent être injectées dans un formulaire en 

ligne, duquel est tiré un rapport simplifié automatique joint en annexe. 

 

Par le passé, un tel dossier a été présenté au Conseil provincial en date du 21 février 2014, du 26 

février 2016, du 23 février 2018, du 30 janvier 2020, du 25 février 2022, du 29 mars 2024. 

 

Le décret prévoit que les agents pris en compte pour déterminer le taux d'emploi de travailleurs 

handicapés sont les suivants : 

• les travailleurs reconnus par l'AVIQ (et ce, même dans l'hypothèse où il n'y a pas 

d'intervention financière de l'AVIQ en faveur de l'employeur) ; 

• les travailleurs victimes d'un accident du travail ou privé, ou d'une maladie professionnelle et 

ayant un taux d'invalidité permanente d'au moins 30 % ; 

• les travailleurs reconnus par la Direction Générale "Personnes handicapées " du SPF Sécurité 

Sociale ; 

• les travailleurs ayant fait l'objet d'un reclassement professionnel suite à une décision du 

MEDEX ou du médecin du travail ; 

• les travailleurs ayant fait l'objet d'un aménagement raisonnable de leur poste de travail. 

Si un travailleur rencontre plusieurs de ces critères, il n'est évidemment pris en compte qu'une seule 

fois. 
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Sur base de ces éléments, le taux d'emploi de travailleurs victimes d'un handicap au sein des 

services provinciaux est de 4,92 % (soit 40,80 agents ETP pour un effectif de 829,99 ETP à prendre en 

considération). 
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En 2024, lors du précédent rapport remis à l’AVIQ, le taux était de 4,57 %.  

En 2022, le taux était de 4,72 %.  

En 2020, le taux était de 4,54 %.  

En 2018, il était de 3,69 %.  

En 2016, il était de 4,15%  

Et, en 2014, il était de 3,9 %. 

 

Vu que le seuil requis est de 2,5 %, la Province de Namur satisfait donc largement à son obligation. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 

distinguée. 

 

 

Namur, le 18 mars 2026 

 

 

 

POUR LE COLLEGE PROVINCIAL : 

 

 

 

 

Le Directeur général,       Le Député-Président, 

              Valéry ZUINEN TILKIN       Etienne BERTRAND 
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